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Dnts pour leg animaux, lorsqu'on Change Chaque année le
siôge de l'exposition. Il faudrait dnn, d':abord, flncer chaque
Société 'à clîoi-ir un endroit Icentral du Comté, Comme sýiège
permanent de l'exposition pi l'obliger à constr'airo, à cet rit.
dr.îit, des abriq permanents pour les anim'iux, commin la Chose
existe déjà quelque part.

g.-IN;sPECTION OF(IL P 'P T~SDOIl1.TÉÊ D)'AoIIIUI..-
TURFE -Peur pouvoir arriver au bon foncotiottnement des a-o-
cîété4 d'ag-ricultuire, il faut pouvoir' ge rendre compte du mal
à ci)rrigecr. 11e difficile est de constater l'irr6ltlitt-itd une fois
qu'elle est Commise. le ceul moyen d'y arriver est de faire
f.aire une inspection officielle des Foniét(éq. Il y a une qulin.
tité d«irrégulatitéi qui né, peuvont être découvertes; que par
une toile inspection. Il importe que, le gouvernement, s'i
entend laiissler subsister les; sociétés d'ngrieulttîre et les voir
îfntionner rézoutiêroment. tiit iin inqp, cta',r (j'et inspecteair
serait clîarLié de visiter un certain nombre de gciétés cique
auinée, saiis que les nomsq deq qs"etétéq devant être atini i'ée
flusent connu, àt l'avance. D, eu tte f,ç-n, les scrétaires -
raient toujours sous le coup ,un insprction et, nul doute
que les choses iraient maieux.

Ilendomnent comtparai des fabriques et des laiteries.
Au cours d'une cotiftcrnce qjus, nous avons gloniiée 1 hiver

dernier, devant la convention de la société d'industrie laitière
de l: province de Québec. à1 qlint-lHyatinthe,, nous disîîin,,
atu zsî;jat des rapports qui doivent exister entre les patrons et
le propriétaire d'une fabrique de beurre ou de fronwago, ce
qui sitt

Il Un autre devoir des patron.q, c'est de tenir strictement 'à
"leur contrat et de ne pas faire, de îniýères aux propriétaires
-pa'ce que l'atinée est iiu'auvaise et que les produits n'attel-

g1neaat pas unt au*si haut prix qu'ils le dé,ii-craient. S-i, par
des nmisères cauIdes injutenirent, ics p.atrons font fermeir la
fabrique du propriétaire qui, lui, n'a pas manqlué aux con-
ditions de son contrat, ils s-ont responisablel ~u contscience
(le tant le tort qu'ils lui crusrLt "
La présente lz!ison est une de celles où Ils patrons soant tci,-

ti, d& 1laire ce que nous bîlnons dlins ce p iraigraphec que nit,-
v- non.s de citer. Mais rendon.q-leur justice mêmte ddn-, h ur
injustice. S'ils sont portés -à retirer leur lait d* t'i ique.i
pic.' que leq prix -ont bas. O'îet qu'il. y eoaat incités par Itas

cosisde eertain-9 prrsonns-ý q'ui ont intérêt, à dlivers titres,
'tac pas voir prospérer les fablriquos. Tantôt C'est un patron

Malhonnête qui a été ehas'6 de la fabriquae et qui veut se
venger du propriétaire. Tantôt c'est un fabricant jiloux qui
a moinis bien réusi que con voi.sin et qui veut tâcer de le
miettre dans le pétrin avec lui. Ou bienl encore, C'est un on-
nemji personnel du propriétitire ou ila fabricant qui saisit
cette occasion de lui faire tort, en faisaint de fausses représen-
tâtions aux patrons, et leur enus:ant ainsi du tort tout autant
qu'à celui qu il veut frapper. AiVruro, C'es-t un spéculateur
qui, voulant faire du commerre directement avec les Cultiva-
tt;ureq, se voit enlever pror ]ce fabriques le plus bel appuint
de ses spéculations, le brurrt-, et miaerelit' .à encourager 1, ,
patrons des fabriqesq 'à quitter ces drrnières, sous préttexte
queclles donnent moins de revenu que les laiteries privée-.

Nous écrivons le présent irticle pour combattre spéciala'.
'tient les avancés faux et çpéeiiux <le ceq geng quec nous appe-
lons îcs ennemis des euiltiva-teur.:(et pour dénaontrerque,dan, les
pires années rencontrées par le f'atb,-iquec, ell. plient encore
mieux et donnent do pltus graad'.a tvenu- aux cultivaiteu
que ces derniers ne peuvent en retirer de leuir laiterie. Non.-
défions d'avance qu'on puisse contredire un seul des chiffrtt,
que nous allons donner.

Nous prenons pour base de nos calculs la moyenne de lait
obtenue d'une vache dans le district qui s'étend de Québec aux

bas de la province, moyenne qui est de 20n0 lbs pour les 6
tîtois pendant lesqueCls fonctionnent les fibriques dan.S Cette
région.

Nous disons donc - une vache donne une moyenne dans 1%
saiison de f'abrication, du lier juin au ler novembre, soit pour
153 jours, de 2000 lbq de lait ce qui fait près de 14 lbs par
jour. Nous suppolons un troupeau de 10 vaches qui donne-
ront donc 20,000 lbs pour la saison

C alculons qu'on travaille ce lait en beurre, à la laiterie. On
n'obt ientjaais. plusq que 3; lbs de beurre par 100 lbs de lait,
dans les laiteries ô)rdinai;e, et Cest à peine E-i cela est la
moyenne obtenue zénéralemevnt. Cependant nous l'accordons.
Partant de là, 20,000 lbs de lait donnent dno 700 lbs de
beurre, pendant les 5 mois en quiestion. En supposant quie ce
beurre serait en moyenne aslor bon, il se vntd i5 contins
la livre, et C'est lài plus que le prix moyen, car le beurre dc
laiterie n'est pas en moyenne asssz bon, mais vié-lioca'e, le
nanuvais l'emportant de boaucoup sur le bon. Le nmeilleur
b&urre de laiterie nec vaut pas plus que 18 ou 19 centine, et il
.%en vend des quantité de mauvais 12 ou 13 contins. Nous ac-
cordons qu'il vaut 15 contins, soit pour 700 lbs $105.00. Mais
ce n'est pas là un profit net pour le cultivateur. Il faut en
déduiire le coût du soin du lait, de l'écrémage, de la fabrica-
tion du beurre, do' l'emapaquetago, de l'entretien deq vase, pour
f'aire ert-iier, etc., ec.

E t, d'abord, voyons polir le sel. Les cultivateurs n'en
incttent jamais moins que 8 lbs par 100 lbs de beurre, ce qui
fait pour 700 lbs 56 lbs de sel. Le sel se vend ici 81 60 au
plus bas prix, par sac de 225 'bs, soit 40 cntins pour 563 lbs.

Le cultivateur a 'à fournir en outre la tinette qui, si elle
tst d'une contenance do 50 1bs9, se vend ici 35 contins. P'our
empaqueter 700 lbs de beurre, il en faudra 14 qui coûte-
ront $4.90. Le coton pour couvrir le beurre coûtte 4 continis
la verge et il en £tîut une demi-verge par tinette, ce qui fait
--) Cen titis pour 14 tinettes.

De plus, il n'est pas une femme de cultivateur qui n'ad-
mnctte que le travail nécessaire pour la tenue de la laiterie,
la fabrication dlu beurre, son empaquetage, l'entretien et
i usure des ustensiles, ne vaut pas moins, pour un troupeau
de 10 vaches, que 10 contins par jour, à partir du moment
où Ion coule le lait ju-qu'à. celui où l'on porte le beurre
chez Il, maarehand qui l'achè*-te. Cela fait pour îcs 153 jours
de f.abrication du beurre à la laiterie, pendant 5 mois $15 30.

Nous avons donc à déduire (les S105.00 reçues pour les 700
lbs de beurre les dépeiwes suivantes :

Pour le sel ... ........................... 80.40
Pour les tinettes .................... 4.90
Pour le coton ................ 0.28
Pour le travail.................. ..... 15.30

Total ......................... 20.88

laissant de profit net nu cultivateur, sur la vente du beurre
884.12 auxquelles il faut ajouter 1- valeur de 19 300 lbs de
1lit écrém6 et lait de beurre qui restent comine résidu, valant
40 ceatins du cent livrms soit 877 20 pour le tout. qui forment
avec le-s $84.12 retirées du beurre, un total de 8161 32 ou
816.13 par vache. Et qu'on remarque que nous mettons tout
au plus haut, car la moyenne à la laiterie- a'c.t pas de 3J lbs de
beurre par 100 Ibs de lait. miais est au dessous de chiffre. On
met plutôt 10 que 8 Iba de sel par 100 lbs de beurre, et l'aI-
location de 10 contins par jour pour frais de la main-d'oeuvre
ne tzerait acceptée comme suffisante par aucune femme de cul-
tivateur pour le soin d'un troupeau de 1 û vaches. Mfais, enfle,
nous voulons mettre les choses au mieux pour la laiterie.

Supposons maintenant que ce lait au lieu'd'être travaillé -1
la laiterie, l'est à la fabrique de beurre ou beurrerie. A la
fabrique, on obtient ait moinç 4 lbs do beurre par 100 Ibs de
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